
RÉSUMÉ :  

Il résulte de l'application combinée des articles L. 1226-4, L. 3242-1 et L. 3245-1 du code du 

travail que le délai de prescription de l'action en paiement des salaires dont le versement 

doit être repris par l'employeur à partir de l'expiration du délai d'un mois suivant la 

déclaration d'inaptitude, dans les conditions fixées à l'article L. 1226-4, court à compter de 

la date d'exigibilité de chacune des créances de salaire dues jusqu'à la rupture du contrat 

de travail 
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ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, DU 7 MAI 2024 

Mme [P] [M], domiciliée [Adresse 2], a formé le pourvoi n° V 22-24.394 contre l'arrêt rendu le 

16 septembre 2022 par la cour d'appel de Fort-de-France (chambre sociale), dans le litige 

l'opposant à M. [D] [Y], domicilié [Adresse 1], défendeur à la cassation. 

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, un moyen de cassation. 

Le dossier a été communiqué au procureur général. 

Sur le rapport de Mme Palle, conseiller, les observations de la SCP Boucard-Maman, avocat de 

Mme [M], de la SARL Thouvenin, Coudray et Grévy, avocat de M. [Y], après débats en 

l'audience publique du 26 mars 2024 où étaient présents Mme Capitaine, conseiller doyen faisant 

fonction de président, Mme Palle, conseiller rapporteur, Mme Lacquemant, conseiller, et Mme 

Pontonnier, greffier de chambre, 

la chambre sociale de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, après 

en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt. 

Faits et procédure  

1. Selon l'arrêt attaqué (Fort-de-France, 16 septembre 2022) et les productions, Mme [M], 

engagée depuis le 1er août 1986 en qualité d'employée de pharmacie par M. [Y] a été déclarée 

inapte à son emploi par le médecin du travail, le 3 juillet 2012, puis licenciée pour inaptitude et 

impossibilité de reclassement, le 12 septembre 2013. 

2. Après avoir vainement saisi la formation de référé, le 1er mars 2016, la salariée a engagé une 

action au fond, le 3 novembre 2017, devant la même juridiction prud'homale, en paiement des 



salaires d'août 2012 à septembre 2013, d'un solde de l'indemnité de licenciement et de 

dommages-intérêts. 

Examen du moyen 

Enoncé du moyen 

3. La salariée fait grief à l'arrêt de déclarer son action prescrite, alors « que le délai de 

prescription des salaires court à compter de la date à laquelle la créance salariale est devenue 

exigible ; que pour les salariés payés au mois, la date d'exigibilité du salaire correspond à la date 

habituelle du paiement des salaires en vigueur dans l'entreprise et concerne l'intégralité du salaire 

afférent au mois considéré ; en fixant le point de départ de la prescription de l'action en paiement 

de salaire de l'exposante au 3 août 2012, soit un mois après la décision d'inaptitude, et non à la 

date d'exigibilité des salaires réclamés, la cour d'appel a violé les articles L. 3245-1 et L. 3242-1 

du code du travail. » 

Réponse de la Cour  

Vu les articles L. 1226-4, L. 3242-1 et L. 3245-1 du code du travail : 

4. Selon le premier de ces textes, l'employeur est tenu de verser au salarié victime d'une maladie 

ou d'un accident non professionnel, qui n'est pas reclassé dans l'entreprise à l'issue du délai d'un 

mois à compter de la date de l'examen de reprise du travail ou qui n'est pas licencié, le salaire 

correspondant à l'emploi qu'il occupait avant la suspension de son contrat de travail. 

5. Aux termes du troisième, l'action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit par trois 

ans à compter du jour où celui qui l'exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 

de l'exercer. La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 

compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au titre des 

trois années précédant la rupture du contrat. 

6. Il résulte de la combinaison des articles L. 3245-1 et L. 3242-1 du code du travail que le délai 

de prescription des salaires court à compter de la date à laquelle la créance salariale est devenue 

exigible. Pour les salariés payés au mois, la date d'exigibilité du salaire correspond à la date 

habituelle du paiement des salaires en vigueur dans l'entreprise et concerne l'intégralité du salaire 

afférent au mois considéré.  



7. Pour déclarer prescrite l'action de la salariée, l'arrêt énonce que le droit de la salariée au 

paiement des salaires d'août 2012 à septembre 2013 découle des dispositions de l'article L. 1226-

4 ou L. 1226-11 du code du travail. Il relève qu'à l'issue du délai d'un mois suivant la décision 

d'inaptitude, M. [Y], qui n'avait pas licencié la salariée, devait lui verser son salaire et que le délai 

de prescription applicable à la demande en paiement des salaires est celui de l'article L. 3245-1 

du code du travail, soit trois ans. Il retient que le point de départ de la prescription est donc le 3 

août 2012 et que la salariée devait agir avant le 3 août 2015, alors qu'elle a saisi le conseil de 

prud'hommes le 1er mars 2016. 

8. En statuant ainsi, alors que le délai de prescription de l'action en paiement des salaires dont le 

versement doit être repris par l'employeur à partir de l'expiration du délai d'un mois suivant la 

déclaration d'inaptitude, dans les conditions fixées à l'article L. 1226-4, court à compter de la date 

d'exigibilité de chacune des créances de salaire dues jusqu'à la rupture du contrat de travail, la 

cour d'appel a violé les textes susvisés. 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 16 septembre 2022, entre les 

parties, par la cour d'appel de Fort-de-France ; 

Remet l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant 

la cour d'appel de Fort-de-France autrement composée ; 

Condamne M. [Y] aux dépens ;  

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par M. [Y] 

et le condamne à payer à Mme [M] la somme de 3 000 euros ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 

transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son 

audience publique du sept mai deux mille vingt-quatre. 

Décision attaquée : Cour d'appel lieuvide 2022-09-16 (Cassation) 
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